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R. Oui, mais au moins trente jours avant le second

paiement que doit faire la corporation. Si les listes sont

amendées, l'erreur est réparée au paiement suivant, pour

les deux paiements.

Q. Comment se fait la répartition de la taxe ?

E. Un montant proportionné à la valeur de la propriété

inscrite sur la li^^te n. 3, est divisé entre le bureau des

commissaires calholiques et le bureau nés commissaires

protestants, dans la proportion relative des jiopulations
;

la balance est divisée entre les bureaux catholiques romains

et protestants dans la proportion relative de la valeur de la

propriété inscrite sur les listes n. 1 et 2 respectivement.

Elle est payée en deux paiements semi-annuels et égaux

le premier de janvier et le premier de juillet de chaque

année. Chacun de ces paiements est exigible do la corpo-

ration à son échéance, lors même que les taxes des écoles

de la cité pour en prélever le montant n'auraient pas été

perçues, et elle peut être recouvrée devant tout tribunal

compétent, par le bureau des commissaires qui y a droit.

Q. Ces bureaux de commissaires sont-ils tenus de rendre

comp e ?

E. Tous les ans, chacun des^ux bureaux est tenu de

rendre au conseil, un compte détaillé dos sommes qu'il

aura dépensées.

Q. Chaque bureau de commissaires peut-il exiger une

rétribution mensuelle ?

E. Oui, au taux qu'il aura fixé, de temps à autre, par

règlement approuvé par le surintendant ; ces rétributions

peuvent être recouvrées des parents, tuteurs ou gardiens

des enfants fréquente:: les écoles ou académies, sauf ceux

qui sont exemptés par la pauvreté, par poursuite devant


